








CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS


Entre :	SANTÉ QUÉBEC, personne morale de droit public constituée en vertu de la Loi sur 	la gouvernance du système de santé et de services sociaux (RLRQ, c. G-1.021), 	agissant par l'entremise de l’établissement Centre intégré universitaire de santé 	et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, ayant son siège social 	au 1560, rue Sherbrooke Est, Montréal (Québec), H2L 4M1

	dûment représenté par Manon Parisien, cheffe de service de l’Institut universitaire sur la réadaptation en déficience physique de Montréal - IURDPM  (ci-après appelé « le CCSMTL »).

Et :	Nom
Adresse
Ville, province Code postal
Courriel
                                      	
	(ci-après appelé « le PRESTATAIRE DE SERVICES»).
(le CCSMTL et le PRESTATAIRE DE SERVICES ci-après collectivement appelés « les parties »).

PRÉAMBULE
CONSIDÉRANT QUE le CCSMTL désire obtenir divers services de la part du PRESTATAIRE DE SERVICES;
CONSIDÉRANT QUE le PRESTATAIRE DE SERVICES accepte de fournir au CCSMTL les services décrits en annexe (ci-après les « services »);
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent confirmer leur entente par écrit;
CONSIDÉRANT QUE les parties ont la capacité et la qualité d’exercer tous les droits requis pour la conclusion et l’exécution de l’entente constatée dans le présent contrat;
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, les parties conviennent de ce qui suit :




1.00	PRÉAMBULE
	Le préambule fait partie intégrante du présent contrat.
2.00	OBJET
	2.01 Services
	Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage envers le CCSMTL à fournir les services décrits en annexe du présent contrat. 
	2.02 Délai de prestation des services
	Les délais de fourniture et d’exécution des services par le PRESTATAIRE DE SERVICES sont ceux spécifiés par le CCSMTL pour chaque mandat donné ou tout autre délai convenu entre les parties.
3.00	SPÉCIFICATIONS
	3.01	Statut
	Le statut du PRESTATAIRE DE SERVICES est celui d’une « personne physique exploitant une entreprise individuelle ».
3.02	Honoraires
En considération de la prestation des services, le CCSMTL doit verser au PRESTATAIRE DE SERVICES la tarification horaire de         $ pour un maximum de         heures (Total =                $).
3.03       Adresse physique de facturation
	
	Toute facture du PRESTATAIRE DE SERVICES est envoyée au CCSMTL à l’adresse suivante :

CIUSSS CENTRE-SUD-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL
a/s Manon Parisien, cheffe de service IURDPM
Pavillon Gingras
6300, ave de Darlington, bureau 442, Montréal (Québec) H3S 2J4
3.04      Termes et conditions de paiement

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à envoyer une facture couvrant les sommes dues en vertu du contrat, laquelle facture doit être accompagnée des pièces justificatives, s’il y a lieu, se rapportant aux débours et autres frais facturés autorisés au présent contrat. Tout remboursement relatif à des frais de déplacements autorisés s’effectue selon la Directive concernant les frais de déplacement des personnes engagées à honoraires par des organismes publics. 

Le PRESTATAIRE DE SERVICES convient, le cas échéant, d’indiquer clairement ses numéros d’enregistrement de TPS et TVQ sur chaque facture fournie au CCSMTL, s’il y a lieu.

Sur réception de cette facture, le CCSMTL doit effectuer le paiement au PRESTATAIRE DE SERVICES du montant ainsi facturé dans les TRENTE (30) jours de la réception de cette facture.

Un paiement fait par le CCSMTL ne constitue pas une renonciation à son droit de vérifier ultérieurement le bien-fondé de la facture acquittée par un tel paiement.  Le CCSMTL se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des factures déjà acquittées afin d’assurer la conformité des paiements réclamés et payés par rapport au contrat.
3.05       Suivi de la prestation de services
Aux fins du présent contrat, madame Manon Parisien, cheffe de service IURDPM, assurera le suivi de la prestation de services à l’aide de nom du chercheur ou de la chercheuse
4.00	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

4.01 Engagements du PRESTATAIRE DE SERVICES

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à fournir, pour toute la durée du contrat, les services pour lesquels il a été mandaté avec professionnalisme et selon les règles généralement reconnues dans son domaine d’expertise et à respecter dans l’exécution de ses obligations, les instructions de Madame Manon Parisien, cheffe de service.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à collaborer avec le CCSMTL en fournissant tout renseignement verbal ou écrit et en transmettant tout document pouvant être requis par le CCSMTL afin d’assurer un contrôle et une exécution efficace du contrat, et ce, sans frais pour le CCSMTL.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES déclare avoir souscrit à des polices d’assurances suffisantes pour couvrir toute réclamation pouvant impliquer sa responsabilité civile ou toute blessure ou dommage pouvant survenir à sa personne ou à ses biens dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES affirme qu’il possède l’expertise nécessaire pour exécuter l’ensemble du contrat.

4.02 Avantages sociaux ou bénéfices marginaux

Le PRESTATAIRE DE SERVICES n’est pas un employé du CCSMTL et, à ce titre, n’est pas admissible à des avantages sociaux ou à des bénéfices marginaux pour la durée du contrat.

4.03 Droits d’auteur 

4.03.01  Cession 

Le PRESTATAIRE DE SERVICES reconnaît que les ouvrages intellectuels ou matériels, sous quelque forme que ce soit, qu'il conçoit ou réalise pour le compte du CCSMTL dans le cadre du Contrat, sont la propriété exclusive de ce dernier. Il cède donc par la présente tous ses droits de propriété intellectuelle sur les ouvrages produits dans le cadre du Contrat en plus de renoncer à tous ses droits moraux. II s'engage aussi à ne pas utiliser ceux-ci sans l'autorisation du CCSMTL et, lorsque requis par celui-ci, à signer tout document visant à confirmer les droits exclusifs de propriété du CCSMTL sur de tels ouvrages. Le PRESTATAIRE DE SERVICES cède au CCSMTL, qui accepte, tous les droits d'auteur (y compris les droits moraux) sur tous les biens livrables et documents à être réalisés en vertu du Contrat et à toutes fins jugées utiles par le CCSMTL, étant entendu que la contrepartie à cette cession est comprise dans le prix énoncé à la section 3.02 des présentes. 

4.03.02  Limite 

Cet engagement ne s'applique pas à la Propriété Intellectuelle du PRESTATAIRE DE SERVICES qui a été simplement adaptée aux besoins du CCSMTL que le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à utiliser uniquement aux fins spécifiques du Contrat.

4.03.03  Respect
 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit respecter tous les droits de brevets, licences et marques de commerce se rattachant aux matériaux, ouvrages, fournitures et procédés utilisés par lui dans l'exécution du Contrat. Le PRESTATAIRE DE SERVICES ne doit pas, sans l'approbation écrite préalable du CCSMTL, laquelle est à l'entière discrétion de ce dernier, utiliser les noms ou marques de commerce du CCSMTL.

4.03.04  Résultats 

Tous les résultats appartiennent totalement et exclusivement au CCSMTL. Il s'engage aussi à ne pas utiliser les résultats sans l'autorisation du CCSMTL et, lorsque requis par celui-ci, a signé tout document visant à confirmer les droits exclusifs de propriété du CCSMTL sur les résultats. 

Dans les cas où l'utilisation de la Propriété intellectuelle antérieure du PRESTATAIRE DE SERVICES (développée antérieurement à la date de signature du présent contrat) est essentielle et nécessaire à la pleine utilisation des résultats par le CCSMTL, le PRESTATAIRE DE SERVICES octroie au CCSMTL une licence non-exclusive, non transférable et gratuite pour l'utilisation de sa Propriété intellectuelle antérieure pour le seul objectif de permettre au CCSMTL d'utiliser pleinement les résultats. 

4.04 Confidentialité

Pendant la durée du présent contrat et en tout temps suite à sa résiliation, le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage envers le CCSMTL à compléter, lire et accepter le formulaire d’engagement de confidentialité joint en annexe aux présentes.

4.05  Moyens d'exécution

Sauf quant au respect des spécifications prévues aux présentes, le PRESTATAIRE DE SERVICES a le libre choix des moyens d'exécution du contrat et il n'existe entre lui et le CCSMTL aucun lien de subordination quant à son exécution.

4.06 Relation entre les parties

Les services rendus par le PRESTATAIRE DE SERVICES sont et demeurent, en tout temps, des services fournis par un entrepreneur indépendant. Le PRESTATAIRE DE SERVICES ne peut, en aucun temps, s’afficher comme ou prétendre être un agent, mandataire, partenaire ou employé du CCSMTL ou être lié au CCSMTL de quelque manière autre qu’en tant qu’entrepreneur indépendant selon les termes et conditions des présentes. Pour plus ample certitude, le CCSMTL n’est aucunement lié, de quelque manière que ce soit, par toute entente, garantie ou représentation faite par le PRESTATAIRE DE SERVICES à toute personne, physique ou morale, sauf par celle pour laquelle le PRESTATAIRE DE SERVICES a préalablement obtenu le consentement du CCSMTL. Rien dans ce contrat ne doit être interprété comme créant un lien d’emploi entre le CCSMTL et le prestataire de services.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES reconnait que lui seul a la responsabilité, en tant qu’entrepreneur indépendant, de respecter les lois et règlements applicables, incluant notamment la Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 et la Loi sur l'assurance-emploi, L.C. 1996, c. 23. Le CCSMTL ne fait aucune déduction ou retenue à la source de la considération établie au présent contrat. Il est entendu que le PRESTATAIRE DE SERVICES est seul responsable des déductions ou retenues à la source qui peuvent être applicables en vertu des lois fédérales et provinciales et de remettre ces déductions ou retenues à la source à toute agence des gouvernements canadien et québécois tel que prescrit par lesdites législations. Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à indemniser le CCSMTL pour tout préjudice si ce dernier est tenu de faire quelque paiement que ce soit en regard de déductions ou retenues à la source.

En rendant des services à titre d’entrepreneur indépendant, le PRESTATAIRE DE SERVICES n’a aucune réclamation ou cause d’action à faire valoir contre le CCSMTL découlant d’une allégation de relation d’emploi entre le PRESTATAIRE DE SERVICES et le CCSMTL. Il est convenu que les dispositions du présent paragraphe survivent à la résiliation de ce contrat et continuent de lier le prestataire de services.

4.07 Sous-traitance

À condition d'avoir obtenu préalablement le consentement écrit du CCSMTL, le PRESTATAIRE DE SERVICES ne peut s'adjoindre tout tiers pour exécuter ce contrat.

4.08 Code d’éthique

Le PRESTATAIRE DE SERVICES confirme avoir lu et s’engage à respecter le code d’éthique en vigueur au CCSMTL.

4.09 Conformité

Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit s’assurer d’être en conformité avec toutes les instances gouvernementales, entre autres, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité au travail (CNESST), l’impôt sur le revenu, le Régime de rentes du Québec (RRQ), le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) et les taxes provinciales et fédérales (TPS et TVQ). À cet égard, le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage spécifiquement à tenir le CCSMTL indemne de toute réclamation, plainte ou recours, de quelque nature que ce soit, entrepris contre le CCSMTL en raison d’une éventuelle contravention à une législation résultant de l’exécution du contrat.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES possède tous les permis, autorisations, licences, certificats, accréditation, attestation et tout autre document requis par les autorités publiques du territoire en relation avec les services à être rendus et pour effectuer chacune des opérations prévues au contrat.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES n’a pas omis de divulguer tout fait ou renseignement important concernant sa situation qui aurait pour effet de modifier sa capacité d’honorer les engagements contractés ou de désintéresser le CCSMTL.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES n’a pas omis de déclarer tout antécédent judiciaire ou de déclarer tout changement relatif à ses antécédents judiciaires en cours de mandat.

4.010 Résiliation 
	
L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin à la présente entente pour quelque motif que ce soit, en envoyant par écrit un préavis de 30 jours à l’autre Partie avant la date effective de la résiliation.

La présente entente peut aussi être résiliée dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) Les Parties en conviennent d’un commun accord ;
b) L’une des Parties ne respecte pas l’un ou l’autre de ses engagements en vertu de la présente entente et n’effectue pas les démarches nécessaires pour rectifier rapidement la situation, et ce à la suite de la réception d’un avis lui ayant donné un délai minimal de 30 jours pour corriger son défaut ;
c) Si le PRESTATAIRE DE SERVICES a fourni volontairement des renseignements qui se révèlent faux ou trompeurs ou a fait de fausses représentations ;
d) Si le PRESTATAIRE DE SERVICES a commis une faute grave ou ont eu une conduite qui a détruit les liens de confiance avec le CCSMTL.

En cas de résiliation du présent contrat, le CCSMTL peut reprendre possession de tous les travaux réalisés par le PRESTATAIRE DE SERVICES dans la cadre du présent mandat ainsi que tout le matériel et la documentation qui lui ont été confiés par le CCSMTL. 

De plus, le PRESTATAIRE DE SERVICES n’a droit qu’aux honoraires liés aux services exécutés à la date de résiliation.  Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit fournir toutes les pièces justificatives

4.011 Modification du contrat

Le présent contrat ne peut être modifié que par un autre écrit, dûment signé par toutes les parties.

4.012 Durée du contrat

La présente entente entre en vigueur à compter de la date de la dernière signature par les Parties et se terminera le JOUR, MOIS, ANNÉE, à moins qu’il y soit mis fin avant ce terme conformément à l’article 4.10.

Advenant le cas où après l’expiration de la durée initiale du contrat il y a continuation de la prestation des services par le PRESTATAIRE DE SERVICES, cela ne doit aucunement être considéré automatiquement comme une reconduction, un renouvellement, une prolongation ou une continuation du contrat. Le renouvellement s’il y a lieu, se fait par la signature d’un nouveau contrat. 



p.j. 	Annexe 1-  Mandat du PRESTATAIRE DE SERVICES
	Annexe 2 - Formulaire d'engagement de confidentialité


EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce _______ de MOIS 202X
	





	


	Le prestataire de service
	Nom
Titre

	






	


	Le CCSMTL
	Manon Parisien
Cheffe de service IURDPM
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal









ANNEXE 1

MANDAT DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage envers le CCSMTL à fournir ces services sans que cela ne soit limitatif : (préciser les mandats, les principales étapes, les livrables, les dates butoirs, s’il y a lieu) 

Mandat 1
· 
·                                                                                                            
· 

Mandat 2
· 
·  
·                      





ANNEXE 2
FORMULAIRE D’ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ
Je, soussigné(e), …………………………… (Nom), exerçant mes fonctions comme entrepreneur indépendant à titre de (profession) et autorisée déclare formellement ce qui suit :

a) J'ai, à ce titre, été affecté(e) à l'exécution du contrat concernant le mandat inscrit à l’annexe 1 dans le cadre du projet X.

b) Je m'engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ni permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu'en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exécution de mes fonctions, à moins d'avoir été dûment autorisé à se faire par le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal ou par l'un de ses représentants autorisés.

c) Je m'engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d'un tel renseignement ou document à une fin autre que celle s'inscrivant dans le cadre des rapports contractuels entretenus entre moi et le CIUSSS du  Centre-Sud-de-l ' île-de-Montréal.

d) J'ai été informé que le défaut de respecter tout ou partie du présent engagement de confidentialité m'expose à des recours légaux, des réclamations, des poursuites et toutes autres procédures en raison du préjudice causé pour quiconque est concerné par le contrat précité.

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.


ET J’AI SIGNÉ À ……………………….…., CE ………E JOUR DU MOIS DE …………………………..………., DE L’AN XXXX



	__________________________________________________

	(Signature du déclarant ou de la déclarante)



                                                                                                            
.
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